
     

Formulaire – Programme de subvention 
 

Appareils de chauffage au bois 
 

1. Renseignement sur le demandeur 
 

Prénom : ____________________________ Nom : ______________________________ 
 

Courriel : _____________________________ Téléphone : _________________________ 
 

Adresse : ____________________________________________________________________ 
 

2. Subvention 
  

La subvention accordée est de 50 % du coût de remplacement de l’appareil de chauffage : 
➢ Avec un appareil au gaz, incluant un appareil encastré, jusqu’à un maximum de 1 000 $; ou 
➢ Avec un appareil électrique, incluant un appareil encastré, jusqu’à un maximum de 1 000 $. 

 

Un (1) seul appareil de chauffage au bois par adresse est éligible à une subvention. 
 

3. Documents à fournir 
 

La présente demande doit être accompagnée des documents suivants : 
 Preuve de propriété valide; 
  Preuve que l’appareil enlevé a été mis hors service et recyclé (reçu d’un ferrailleur, photo de 

l’appareil démantelé, etc.); 
   Copie de la facture d’achat avec les coordonnées du détaillant, date d’achat, description de 

l’appareil acquis et le montant payé; 
   Copie de l’étiquette d’homologation; 
De plus, veuillez prendre note : 
   Pré-inspection requise (photo de l’appareil de chauffage au bois à être remplacé avant son 

retrait); 
 Permis pour remplacement de foyer éligible pour la subvention doit être émis avant le 

remplacement de foyer; 
  Inspection (photo de l’appareil de chauffage installé, dans les 90 jours suivant l’obtention du 

permis). 
 

4. Demande 
 

La demande doit être soumise en personne, par courriel ou par la poste, incluant tous les documents 
nécessaires, à l’adresse suivante :  

Service de l’aménagement urbain et de l’ingénierie  Courriel : aui_upe@ddo.qc.ca 
12001 boul. De Salaberry 
Dollard-des-Ormeaux (Québec) H9B 2A7 
 

5. Autorisation 
 

• J’autorise la Ville de Dollard-des-Ormeaux à recueillir toutes informations pertinentes pour 
donner suite à ma demande et à inspecter mon bâtiment pour valider l’installation de 
l’appareil de chauffage; 

• Advenant le cas où, lors de la visite du représentant de la Ville, l’appareil de chauffage n’est 
pas installé selon les conditions d’admissibilité, je consens à rembourser à la Ville de Dollard-
des-Ormeaux tout montant reçu à titre de subvention. 

 

Formulaire transmis version papier 
Je reconnais avoir pris connaissance des conditions d’admissibilité et atteste que les informations et 
documents fournis avec ce formulaire sont exacts, complets et véridiques.  
 

Signature: _____________________________________ Date: ______________________ 
 

Formulaire transmis version électronique 
En transmettant ce formulaire électroniquement à la Ville de Dollard-des-Ormeaux, je reconnais avoir 
pris connaissance des conditions d’admissibilité et atteste que les informations et documents fournis 
avec ce formulaire sont exacts, complets et véridiques. 
 

Adresse courriel du demandeur : _______________________Date: ______________________ 
 

RÉSERVÉ À LA VILLE DE DOLLARD-DES-ORMEAUX 
 

Documents reçus : Preuve de propriété              Photo de l’étiquette d’homologation 

       Copie de la facture d’achat   Photo avant     
       Preuve hors service    Photo après     
 

Poste budgétaire : ______________________________ Montant : _____________________ 
 

Demande traitée par : ___________________________ Date : ________________________ 
 

Inspection réalisée par : _________________________ Date : ________________________ 

mailto:aui_upe@ddo.qc.ca

